
Aide : Procédure de paiement de l’épargne  

Chèques vacances allocataires,  

par les liens présents sur le caf.fr 

1. Cliquez sur le premier lien pour le paiement de votre première moitié d’épargne 

2. Vous êtes redirigé sur le site de paiement sécurisé 

 

3. Complétez vos informations (numéro allocataire, nom, prénom, choix de la forme des 

chèques vacances : chéquier papier ou chèque connect sur smartphone), mail pour la 

réception des codes chèque connect, numéro de téléphone portable

 



 

4. Après avoir complété vos informations, vérifiez les avant validation. 

Vérifiez votre numéro d’allocataire, votre adresse mail et votre numéro de téléphone 

de portable. 

 

 

Si les informations sont exactes, vous pouvez confirmer vos données pour passer à 

l’étape paiement 

Si une des informations est inexacte, vous pouvez la modifier en cliquant sur 

« Modifier mes informations ». 

 

5. Après confirmation, payez votre épargne en inscrivant vos coordonnées bancaires, 

date de validité de la carte et le cryptogramme (les 3 chiffres au dos de votre carte) 

 

 Pour rappel, vos données bancaires ne sont pas transmises à la Caf. 

 



 

 

6. Après validation de votre paiement, vous recevez un message confirmant le succès de 

l’opération. 

En complément, vous recevez un mail de confirmation. 

 

Si vous le souhaitez, vous pouvez télécharger votre confirmation de paiement en 

format PDF, en cliquant sur « Ticket » 

 

7. Renouvelez l’opération une seconde, sur le second lien, pour réaliser le paiement de 

votre 2ème partie d’épargne. Le paiement est à réaliser entre le 14/02/2025 et 14/04/2025. 

Pour votre deuxième paiement, les informations qui vous sont demandées sont : Numéro 

d’allocataire, civilité, nom et prénom. 

 


